
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Calvados 

Arrondissement de Caen 

EXTRAIT DE REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal 

de la Commune de SOIGNOLLES 

14190 

 

Date d’affichage : 

31 / 03 / 2021 
 

Date de convocation : 

31 / 03 / 2021 
 

Nombre de membres : 
 

 

L’an deux mil vingt et un, le mardi sept avril à vingt heures, les 

membres du Conseil Municipal de la commune régulièrement 

convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  et sous la 

présidence de Mme FIEFFÉ, Maire. 
 

Étaient présents : Mme Fieffé Patricia, Mr Besançon Geoffroy, 

Mme Van Steenwinkel Valérie, Mme Menard Céline, 

Mme Le Coguic Ophélie, Mr Leboyer Hugues, 

Mme Haghebaert Olympe, Mr Van Steenwinkel Sébastien.  
 

Était absente excusée : Mme Delalande Soizic. 
 

Secrétaire de séance : Mr Besançon Geoffroy 
 

En exercice : 

Présents : 

Absents : 

Votants : 

9 

8 

0 

8 

 

Objet : 

 

Délibération 2021-04-07-005 

Adressage – 

Dénomination des voies 
 

 

Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le 

nom à donner aux rues et aux places publiques. La dénomination des 

voies communales, et principalement celles à caractère de rue ou de 

place publique, est laissée au libre choix du conseil municipal dont 

la délibération est exécutoire par elle-même. Le numérotage des 

habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut 

prescrire en application de l'article L2213-28 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
 

Il convient, pour faciliter le repérage, l'accès des services publics ou 

commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier clairement les 

adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation. 
 

Cette délibération annule et remplace la précédente délibération 

datée du 27/06/2008 
 

Après avoir entendu Madame le Maire et délibéré, le Conseil 

municipal, à l’unanimité des membres présents : 
 

- DÉCIDE la création des voies avec les dénominations 

suivantes : 
 

 
 



Acte rendu exécutoire après 

dépôt en Préfecture de Caen le 

08/04/2021 et publication ou 

notification du 07/04/2021  

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 

 

Le maire, 

Patricia FIEFFÉ 

 

 

 

 

pfief
Mairie


